COMMUNAUTE DE COMMUNES

      DES HAUTES-COMBES

--------------------------------------------
	COMPTE-RENDU DE LA REUNION DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE

DU JEUDI 25 MARS 2010



PRESENTS : Mmes Dominique LEGRAND, Eliane GRENARD, Véronique BEAUD, 



 Claudie PILLARD



Mrs
 François CASAGRANDE, Bernard FELLMANN, Claude 




 PERRIER-CORNET, Robert DROMARD, Jean-Pierre 



 ACKERMANN, Philippe MERMET, Anthony HAREL, Jean-




 Yves COMBY, Emile MARNAT, Raphaël PERRIN, Patrick GINI




 Nicolas GINGRE


EXCUSES AVEC POUVOIR : M. Gérard BARUT ( pouvoir à Mme LEGRAND)


EXCUSES :   Mme
Isabelle MATHIEU



Mrs
Jean-Paul ANTONIOLI, Jean-François COURT, Jean-Marc




GRENINGUEY, Christian DAVID

                                                        --------------------------------------


Monsieur le Président ouvre la séance en remerciant les membres présents et plus particulièrement Monsieur Jean-Luc CAMILLERI, trésorier. Le quorum est atteint.


L’assemblée désigne à l’unanimité Monsieur Claude PERRIER-CORNET comme secrétaire de séance.

1) APPROBATION DU COMPTE-RENDU DE LA REUNION DU 28 JANVIER 2010 :


Monsieur le Président demande à l’assemblée de bien vouloir formuler les éventuelles remarques concernant le compte-rendu de la réunion du 28 janvier 2010.


Monsieur Jean-Yves COMBY demande si les négociations demandées lors de la réunion du 28 janvier ont abouti.

Pour la ligne de trésorerie de 300 000 € :

Le conseil communautaire avait retenu le crédit Mutuel avec un taux T4M + 0,90 %, frais de dossier 300 €. 

En définitive le taux est ramené à T4M + 0,75 %, frais de dossier 300 €.

Pour l’emprunt de 217 600 € :

Le conseil communautaire avait retenu la Caisse d’Epargne avec un taux de 3,98 %, frais de dossier 217,60 €

En définitive le taux est de 3,98 %, frais de dossier 150,00 €

Pour les aires de jeux :

Le conseil communautaire avait retenu l’offre de la SOCOTEC pour un montant de 870,00 € HT en demandant une offre mutualisée sur 3 ans.

Avec un contrat sur 3 ans l’offre de la SOCOTEC est de 725,00 € HT par an. 


Après ces explications, le compte-rendu de la réunion du 28 janvier 2010 est approuvé à l’unanimité.
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2) CONVENTION COMMUNAUTE- PNRHJ POUR LE MATERIEL DE VISIO-GUICHET :


Dans le cadre de la politique pays, les collectivités ont identifié différents projets destinés à renforcer la cohésion, l’image et l’attrait du territoire. 

Ces actions, inscrites dans la charte de territoire et dans le contrat de pays, touchent aux domaines de la culture, de la santé, des services à la population. Leur développement s’appuie sur les technologies de l’information et de la communication.

Le parc a accepté cette maîtrise d’ouvrage intervenant sous la forme de convention de mandat définissant projet par projet les conditions d’intervention du Parc et les engagements respectifs de chacun des partenaires.

Le PNR a accepté la coordination du projet de mise en place d’un réseau de visio-guichet.

Ainsi, il est proposé la mise en place d’un visio-guichet à Lajoux. Le coût à charge pour la communauté serait de 3 915,28 € ( déduction des subventions).


Monsieur Nicolas GINDRE procède à la lecture du projet de convention.


Monsieur François CASAGRANDE souligne qu’il faudrait raisonner ‘territoire’ et installer cette borne sur une autre commune.


Pour Monsieur Claude PERRIER-CORNET et Monsieur Raphaël PERRIN, ces bornes ne leur paraissent pas très utiles. Monsieur DROMARD pense qu’il faut se renseigner sur l’utilisation de ces bornes où des communes ont déjà procédé à ces acquisitions.


Après en avoir délibéré, le conseil communautaire décide à l’unanimité de différer l’installation d’un visio-guichet sur le territoire des Hautes-Combes et d’être candidat dans la deuxième phase d’installation.


3) VOTE DU COMPTE ADMINISTRATIF 2009 : 


Monsieur le Président procède à la lecture du compte administratif 2009 article par article.

  
A) Budget général :


La balance générale du budget général se présente comme suit :

	Libellé


	Montant

	SECTION DE FONCTIONNEMENT

Recettes de fonctionnement

Dépenses de fonctionnement

Excédent de fonctionnement 
	                  411 980,62 €

                  332 534,40 €

               _____________

                    79 446,22 €

	SECTION D’INVESTISSEMENT

Recettes d’investissement

Dépenses d’investissement

Excédent d’investissement
	                  672 523,55 €

                  530 340,26 €

               ____________

                  142 183,29 €

	EXCEDENT GLOBAL
	                  221 629,51 €
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B) budget annexe ordures ménagères :


La balance générale se présente comme suit :

	Libellés


	Montant

	SECTION DE FONCTIONNEMENT

Recettes de fonctionnement

Dépenses de fonctionnement

Excédent de fonctionnement
	                   186 533,65 €

                   186 443,25 €

              _______________

                            90,40 €

	SECTION D’INVESTISSEMENT

Recettes d’investissement

Dépenses d’investissement

Déficit d’investissement
	                     46 734,51 €

                     48 228,43 €

             ________________

                       1 493,92 € 

	DEFICIT GLOBAL
	                       1 403,52 €



Monsieur le Président quitte la salle et Monsieur Jean-Pierre ACKERMANN assure la présidence.


Le compte administratif 2009 budget général est approuvé à l’unanimité et le budget annexe ordures ménagères est  également  approuvé à l’unanimité. 


Monsieur le Président réintègre la salle et remercie les membres présents pour ce vote.

4) APPROBATION DU COMPTE DE GESTION 2009 DE MONSIEUR LE TRESORIER :


Le compte de gestion 2009 de Monsieur le Trésorier retrace les mêmes opérations que le compte administratif 2009.


Le conseil communautaire approuve à l’unanimité le compte de gestion 2009 de Monsieur le trésorier.

5) AFFECTATION DES RESULTATS :

A) Budget général :

Le compte administratif 2009 fait apparaître les résultats suivants :

- un excédent de fonctionnement de 79 446,22 €

- un excédent d’investissement de 142 183,29 €


Il est proposé de reprendre au compte 002 ‘résultat de fonctionnement reporté’ : 79 446,22 € et au compte 001 ‘excédent d’investissement reporté’ : 142 183,29 €.


Le conseil communautaire accepte à l’unanimité cette affectation.
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B) Budget annexe ordures ménagères :

Le compte administratif 2009 fait apparaître les résultats suivants :

· un excédent de fonctionnement de 90,40 €

· un déficit d’investissement de 1 493,92 €


Il est proposé de reprendre au compte 1068 ‘Excédents de fonctionnement capitalisés’90,40 € et au compte 001 ‘déficit d’investissement reporté  1 403,52 €.


Le conseil communautaire accepte à l’unanimité cette affectation.

6) VOTE DES TAXES :



Il est proposé de maintenir les mêmes taux que l’année précédente à savoir :

	Taxes


	taux

	Taxe d’habitation

Taxe foncière bâti

Taxe foncière non bâti

Taxe professionnelle

Taxe professionnelle de zone
	             1,61 %

             2,62 %

             5,78 %

             1,42 %

             7,70 %



Monsieur Bernard FELLMANN mentionne qu’en cette période difficile, c’est bien de ne pas augmenter les taux.


Monsieur Raphaël PERRIN souligne que les travaux de charte paysagère sont programmés et qu’il faudra bien les financer.


Après en avoir délibéré, le conseil communautaire accepte à l’unanimité de ne pas augmenter les taux.

7) VOTE DU BUDGET PRIMITIF 2010 :


Monsieur le Président procède à la lecture article par article du projet du budget primitif 2010.


A la lecture de ce budget, plusieurs remarques sont formulées, à savoir :  

· les frais de fauchage ne doivent pas être inscrits au compte 61523 ‘entretien des voies et réseaux’ puisque la communauté de communes des Hautes-combes n’a pas la compétence voirie.

· Les élus demandent que la convention pour la visioconférence soit résiliée vu l’usage et le coût des frais de télécommunication

· Au sujet des subventions : la communauté de communes des Hautes-Combes ne peut pas verser de subventions aux écoles car elle n’a pas la compétence scolaire.

                                                                                                                                          …/…
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Toutefois, après en avoir délibéré, le conseil communautaire décide à l’unanimité de verser une participation de 5,00 € par élève pour un voyage scolaire dans un rayon de 150 km et 10,00 € par enfant pour un voyage scolaire supérieur à 150 km, ceci une seule fois dans l’année et pour les élèves résidant sur les hautes-combes. Ainsi, une facture de transport sera  payée par la communauté de communes dans la limite de ces calculs.

Monsieur Jean-Yves COMBY demande que les élus de la communauté de communes des Hautes-Combes non indemnisés qui se rendent à des réunions comme par exemple les commissions dans le cadre de la fusion soient dédommagés de leur frais de déplacements.

Après en avoir délibéré, le conseil communautaire décide à l’unanimité de rembourser les frais de déplacement des élus qui se rendent à des réunions à l’extérieur du territoire. Le remboursement se fera sur la base du remboursement des frais kilométriques de la fonction publique.

Chaque élu devra présenter un état des frais de déplacements avec une photocopie de la convocation de la réunion et une photocopie de la carte grise du véhicule.


Le budget primitif peut être résumé de la façon suivante :

A) Budget général :


la balance générale se présente comme suit :

	DEPENSES

Section de fonctionnement dépenses

Section d’investissement dépenses

TOTAL
	        462 018,00 €

     1 906 250,00 €

   ______________

    2 368 268,00 €

    

	RECETTES

Section de fonctionnement recettes

Section d’investissement recettes

TOTAL
	        462 018,00 €

     1 906 250,00 €

 _______________

    2 368 268,00 €


B) Budget annexe ordures ménagères :

	DEPENSES

Section de fonctionnement dépenses

Section d’investissement dépenses

TOTAL
	       194 824,00 €

         32 034,00 €

     _____________

       226 858,00 €

	RECETTES

Section de fonctionnement recettes

Section d’investissement recettes

TOTAL
	       194 824,00 €

         32 034,00 €

   ______________

       226 858,00 €



Le conseil communautaire approuve à l’unanimité le budget primitif 2010 du budget général et du budget annexe ordures ménagères.


Monsieur Raphaël PERRIN doit quitter la réunion pour des raisons personnelles et donne pouvoir à Monsieur Patrick GINI pour le représenter. 

                                                                                                                                …/…                                                                                                                                                                                                                       
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8) APPEL D’OFFRE POUR CHOIX DE MAITRE D’ŒUVRE :


Monsieur le Président informe l’assemblée qu’il y aurait lieu de lancer un appel d’offre pour le choix d’un maître d’œuvre pour les travaux de charte paysagère phase 3.


Le conseil communautaire donne son accord à l’unanimité pour que le président lance une consultation pour un maître d’œuvre pour les  travaux de charte paysagère phase 3. 

9) PROJET D’ACTIONS AVEC LE CBE :


Le CBE se propose par l’intermédiaire d’une convention de faire le recensement de l’immobilier et du foncier disponibles sur la communauté de communes des Hautes-Combes à destination des entreprises industrielles, tertiaires et commerciales.

Les principaux bénéficiaires seront la communauté de communes et ses partenaires économiques ainsi que les porteurs de projet (création, reprise et développement d’activité…), pour un montant de 8810,00 €.  


Monsieur le Président explique que vu l’emploi crée au CBE dans le cadre du pays, le CBE pourrait faire ce travail pour un montant maximum de 1 200,00 €.


Le conseil communautaire après en avoir délibéré décide d’avoir le chiffre définitif avant de se prononcer.

10) DESIGNATION D’UNE COMMISSION SANTE :


Monsieur le Président propose de désigner une commission santé pour l’étude de la problématique santé sur le territoire des Hautes-Combes.


Monsieur Jean-Pierre ACKERMANN explique qu’il y aurait lieu dans un premier temps de réunir les professionnels pour connaître leur attente.


Monsieur Bernard FELLMANN pense qu’il faut également faire une réunion avec les usagers. De plus, il souligne qu’une commission nationale se met en place dans le cadre des zones de revitalisation rural.


Après en avoir délibéré la commission santé sera représentée par :

· M. Jean-Pierre ACKERMANN

· M. Anthony HAREL

· Mme Claudie PILLARD

· Mme Eliane GRENARD

· M. Jean-Yves COMBY

11) TRAM’JURASSIENNE :


Lors de la réunion du 5 novembre 2009, le conseil communautaire a décidé à l’unanimité d’être partenaire du SMDT pour la Tram’Jurassienne.

Pour l’instant quatre prestataires des Hautes-Combes participeront à cette action :

· Vu d’en haut

· Boréal
· La loge aux lamas
· Laponia Dream
                                                                                                                                     …/…
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Le budget pour Laponia Dream s’élève à 6 000,00 €, le budget de la loge aux Lamas à 2 880,00 €.


La question est de savoir si la communauté de communes peut aider ces prestataires pour cette action, et dans l’affirmative sous quelle forme et  quel montant.


Légalement, il est rappelé que la communauté de communes des Hautes-Combes ne peut pas verser de subvention à un privé.


Un long débat s’instaure et après en avoir longuement délibéré, il est décidé d’établir un budget prévisionnel des actions à entreprendre pour cette action, notamment la communication  et de verser à l’association ‘La Forestière’ 1 500,00 € et les autre 1 500,00 € sur les actions de la tram’organisation.

Sur les 1 500,00 € déduction faite des frais de communication, d’affiches…,et  s’il reste des crédits ils pourront être partagés entre les prestataires sur présentation d’une facture de prestations de services.


D’autre part, il est demandé d’essayer d’établir une plaquette avec les prestataires des Hautes-Combes en demandant une participation financière pour leur publicité.   
 

12) BILANS DES ANIMATIONS D’HIVER :


Chaque délégué a reçu un bilan :

- du marché du terroir franc-comtois

- de la family glisse

- du concours de bonhomme de neige


Le conseil communautaire autorise à l’unanimité le Président à encaisser la somme de 242,00 € ,sous forme de dons pour l’argent récolté lors du marché du terroir franc-comtois. 

13) EXPOSITION DES ARTISTES AMATEURS :


L’exposition des artistes amateurs se déroulera à la salle des Dolines aux Moussières du 17 juillet 2010 au 30 juillet 2010.

Le tarif 2009 était le suivant : 

50,00 € par artiste pour les 14 jours et gratuit pour les artistes qui proposent une animation à destination des adolescents.


Le conseil communautaire décide à l’unanimité de maintenir les tarifs pour l’exposition des artistes amateurs 2010 à savoir :

50,00 € par artiste et gratuit pour les artistes qui proposent une animation.  

14) AFFAIRES DIVERSES :


a)Charte paysagère :


Le conseil communautaire autorise le Président à présenter un dossier de demande de subvention au conseil général du Jura dans le cadre des ATA pour la poursuite des travaux d’aménagements des villages des Hautes-Combes

                                                                                                                               …/…
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b) Vente de terrain :


Le 8 octobre 2009, le conseil communautaire avait décidé de vendre du terrain de la zone du grand Essard à la société F.T.T.A., or il y aurait lieu de reprendre une délibération car l’intitulé de la société est SCI La Roche Blanche.


d) Dates de réunion :

· le 30 mars 2010 à 16 h 30 à Lajoux : réunion avec les maires et la D.D.E.A.

· le 30 mars 2010 à 18 h 30 : commission de travail tourisme dans le cadre de la fusion 

· le 1er avril 2010 à 18 h à Lajoux : commission signalétique 

· le 14 avril 2010 à 19 h à Saint-Claude : comité de pilotage avec les maires dans le cadre de la fusion

· le 28 avril 2010 à 19h à Saint-Claude : commission de travail finances dans le cadre de la fusion

· le 10 mai 2010 à 19h aux Moussières salle des Dolines : réunion avec tous les conseillers municipaux et les trois présidents des communautés de communes


e) Charte du PNR 


Le Parc Naturel Régional du Haut-Jura a engagé la révision de sa charte, à laquelle la communauté de communes a été associée.

Le projet de charte, constitué d’un rapport d’orientations stratégiques et opérationnelles et d’un plan du Parc a été soumis à une enquête publique du 16 novembre au 16 décembre 2009 inclus, conformément à l’article R333-6-1 du code de l’environnement, et modifié pour tenir compte des conclusions de la commission d’enquête.


Le projet de charte révisé a été adressé à la communauté de communes pour approbation.

Ce projet de charte est à la disposition des élus au siège de la communauté de communes des Hautes-Combes et sera soumis au vote par les élus de la communauté de communes des Hautes-Combes lors de la prochaine réunion.


La prochaine réunion du conseil communautaire est fixée le jeudi 27 mai 2010 à 20 heures au siège de la communauté.

Cette date pourra être modifiée en cas de besoin.


L’ordre du jour étant épuisé, Monsieur le Président lève la séance à 1 heure 15.

                                                                                 Fait à Lajoux, le 27 mars 2010

                                                                                                 Le Président,

                                                                                                 Nicolas GINDRE

